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ANNEXE 1 : ARRETE DE PROTECTION
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Rappel du cadre juridique

Article L.621-30 du code du patrimoine
I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords.
La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de
conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel.
II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité
administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques.
En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument
historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.
La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement
protégé.
La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des monuments historiques ou
situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des articles L. 631-1 et L. 631-2.
Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement ne sont pas applicables aux immeubles
protégés au titre des abords.

Article L.621-31 du code du patrimoine (modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 – art,56)
Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur
proposition de l'architecte des Bâtiments de France ou de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en tenant
lieu ou de carte communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le
cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition émane de l’architecte des bâtiments de France, elle est soumise à
l’accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la
proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.
A défaut d'accord de l’architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en
tenant lieu ou de carte communale, prévu au premier alinéa, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la commission
régionale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument
historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre
dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique.
Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la révision ou à la modification du plan local
d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme,
de document en tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document
d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier
du code de l'environnement.
Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions.
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Autorité responsable de la procédure
Dans le département des Côtes d’Armor, l’architecte des Bâtiments de France est installé à l’adresse suivante :

13, rue Saint-Benoît - 22000 Saint-Brieuc

Effets de la procédure menée à son terme
Dans le cas où l’enquête publique aurait une conclusion favorable, le préfet de région prendra un arrêté approuvant le nouveau périmètre, en
remplacement du rayon de 500 mètres,
L’arrêté est affiché pendant un mois au siège de la communauté de communes et dans les mairies concernées, mention de cet affichage est insérée
en caractère apparent dans un journal diffusé dans le département.
Il sera également publié au registre des actes administratifs de la préfecture.

De ce fait, seuls les travaux projetés dans les limites du nouveau périmètre seront soumis à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France. Selon
l’article L.621-32 issu de la loi du 7 juillet 2016 modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 (art, 56) : les travaux susceptibles de modifier
l’aspect extérieur d’un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. L’autorisation peut être
refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur d’unmonument
historique ou des abords,
Lorsqu’elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l’urbanisme ou au titre du code de l’environnement, l’autorisation prévue
au présent article est délivrée dans les conditions et selon les modalités de recours prévues aux articles L. 632-2 et L,632-2-1.
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Objectifs et contenu de l’étude du PDA
L’étude vise à définir la servitude de protection (AC1) du monument historique en recherchant un périmètre de protection adapté de façon à
désigner les ensembles d’immeubles, bâtis ou non, qui participent de l’environnement du monument proposé pour l’inscription au titre des
monuments historiques, pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité, conformément aux dispositions de l’article L.621-
30 du code du patrimoine.

Ce périmètre propose ainsi de modifier le périmètre déterminé par une distance de 500 mètres du monument en l’adaptant à la réalité du
terrain, notamment du parcellaire, pour une application cohérente de la servitude en fonction de la cohérence du tissu urbain. Le Périmètre
Délimité des Abords (PDA) doit délimiter les immeubles ou ensembles d’immeubles, le paysage urbain et la séquence d’approche qui forment
avec les monuments historiques un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou sa mise en valeur. Pour les
Monuments Historiques compris dans le périmètre du SPR, les débords hors de ce périmètre qui a été défini au regard des enjeux ci-dessus, sont
donc ajustés au périmètre du SPR. Les parties de rayons comprises dans le SPR, sont conservées dans leur délimitation d’origine. Les effets en
sont suspendus lors de la création du SPR.

L’ancien domaine des Ursulines a été intégralement pris en compte dans la délimitation envisagée pour le SPR avec le secteur du Forlac’h (Place
de la foire en breton).
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Partie 1 : Présentation du contexte et des monuments
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Adresse renseignée dans la base Mérimée (noticePA00089264)
Ancien couvent des Ursulines
53 rue Jean-Savidan

Historique :

Siècle de la campagne principale de construction
17e siècle
Description historique
« La chapelle dédiée à la Sainte famille date de 1667. Les premières religieuses Ursulines arrivent à Lannion le 13 janvier 1659. Le couvent
connaît son âge d'or au XVIIIème siècle. L'ordre des Ursulines, religieuses enseignantes non cloîtrées, est fondé au XVIème siècle à Breschia
par la religieuse italienne Angèle Merici. L'ordre essaime très vite en dehors de l'Italie. On compte en France jusqu'à 300 monastères
d'Ursulines dont une trentaine en Bretagne, rattachées à la branche de Bordeaux de l'Ordre. Vers 1651, l'accord de la ville de Lannion est
donné pour l'implantation d'un monastère d'Ursulines ; le procureur du roi Maurice Calloët de Keranvelec, dont une fille est religieuse
ursuline à Saint-Brieuc, a fait le voeu d'ouvrir un couvent à Lannion pour rapprocher sa fille de sa famille. Il faut pourtant attendre le 13
janvier 1659 pour que le projet se concrétise. La chapelle du couvent n'est dédicacée que le 8 décembre 1667 à la Sainte Famille. Le reste des
bâtiments n'est achevé qu'en 1690. Les difficultés viennent de la rivalité des deux juridictions ecclésiastiques Saint-Brieuc et Tréguier.
Benjamin Jollivet (XIXème siècle) prétend que l'établissement des Ursulines aurait été fondé vers la fin du XVIIème siècle, par M. de Kerisac,
veuf sans enfant d'une demoiselle de Trémaria, enterrée, ainsi que son père, dans l'église de Sainte-Anne à Kerampont. L'acte de fondation
indiquerait que le corps de M. de Kerisac serait enterré dans le choeur de l'église des révérendes mères Ursulines, où fut inhumée également
le 17 décembre 1707, Mme de Kerduel, veuve de M. de Kerduel (héritier principal de M. de Kerisac). Le cloître date de la fin du XVIIème siècle
et les cinq niches de la façade abritaient à l'origine des statues de la Sainte Famille (en pierre de Caen) qui se trouvent maintenant dans
l'église Saint-Jean-du-Baly (hormis celle de l'Enfant Jésus, disparue au cours du transfert). Durant la Révolution, la nef de la chapelle sert
d'entrepôt à fourrage, et le choeur, de tribunal. Le catéchisme y est professé jusqu'en 1930. Les autres corps de bâtiment ont servi de
gendarmerie, puis de prison et de collège municipal »
source : patrimoine-religieux.fr/eglises_edifices/22-Côtes-dArmor/22113-Lannion/125861-AnciencouventdesUrsulines

Eléments protégés : Façades et toitures de l'ensemble des bâtiments, y compris la chapelle (cad. AK 118, 120, 121) : inscription par arrêté
du 25 octobre 1971

Propriété communale

Ancien couvent des Ursulines
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Base Mérimée
Ancien couvent des Ursulines : bâtiment conventuel, 
façade sud-ouest, vue générale
Cote  : AP12R00746
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Ancien couvent des Ursulines
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Partie 2 : Etude patrimoniale et paysagère
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Ancien couvent des 
Ursulines
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2.1 - Cadastre Napoléonien (1826) section A 2ème feuille cote : 3 P 22
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*la carte d’Etat –Major est une carte générale de la France dont la réalisation commence sur le terrain en 1818, même si l’ordonnance royale
organisant sa mise en place ne date que de 1827. L’exécution en est confiée au Dépôt de la Guerre. Le terme Etat-Major est utilisé en référence aux
officiers d'État-Major qui ont réalisé les levés. Commencée durant la Restauration, elle s'achève en 1881, sous la Troisième République.

Le couvent des 
Ursulines

2.2 – Carte d’Etat Major
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2.3 – photo aérienne ancienne – 24 juillet 1947
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Ancien couvent des 
Ursulines

LT
C

 –
D

R
A

C
 B

re
ta

gn
e 

–
La

n
n

io
n

–s
ep

te
m

b
re

 2
0

2
1



14

Les bâtis du XV° au XVIII°

Les bâtis de la première 
moitié du XIX°

Les bâtis de la seconde 
moitié du XIX°

Les bâtis de la première 
moitié du XX°

Les bâtis de la seconde 
moitié du XX°

Les éléments disparus des deux premières périodes sont portés en encadré afin de percevoir l’emprise et l’implantation d’origine.

Ancien couvent des 
Ursulines

2.4 – Le tissu historique associé
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Vue depuis l’église vers l’Est

1 15

2.4 – Repérage photographique 
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Partie 3 : Proposition de périmètre délimité des abords
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Est considéré, pour l'application du
présent titre, comme étant situé dans
le champ de visibilité d'un immeuble
classé ou inscrit au titre des
monuments historiques tout autre
immeuble, nu ou bâti, visible du
premier ou visible en même temps que
lui et situé dans un périmètre
déterminé par une distance de 500
mètres du monument

3.1 - Carte de la servitude de 500 m et des parcelles et espaces publics impactés
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3.3.- Carte de délimitation du périmètre délimité des abords
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Le secteur du Forlac’h
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ANNEXE 1 : ARRETE DE PROTECTION
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